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S’INFORMER POUR ALLER PLUS LOIN
Devenez secrétaire technique en entreprise d’architecture

Le secrétaire technique en entreprise d’architecture occupe un poste à la fois 
technique et administratif. C’est un emploi de secrétariat spécialisé dans les activités 
spécifiques de l’architecture. 

En plus d’une activité classique de secrétariat, il tient l’agenda de l’entreprise 
et des différents projets en cours, prépare les dossiers (propositions, cahier  
des charges, dossiers de permis de construire). 

Il traite une grande partie des demandes techniques concernant les dossiers en cours, 
et fournit des informations aux clients.

En phase d’exécution, il assure le suivi administratif des différents projets en cours. 

Activités
L’emploi est constitué des activités 
communes liées aux fonctions d’accueil 
et de secrétariat-gestion, et des activités 
spécifiques aux entreprises d’architecture.
Activités communes aux métiers 
du secrétariat-accueil
➤➤ Secrétariat-accueil-administration

• �Accueil et standard, rédaction et saisie
de documents, aide à la comptabilité
et à la gestion de l’entreprise

Activités spécifiques au domaine 
de l’entreprise d’architecture
➤➤ �Assistance technique aux réponses
aux appels d’offres et production de devis
➤➤ Aide à la production de documents

• �Montage de dossiers de consultation
des entreprises, de dossiers de permis
de construire
➤➤ �Suivi administratif et financier
de dossiers techniques
➤➤ Gestion des plannings des opérations
➤➤ �Transmission d’informations techniques
et administratives

Métier et déclinaisons
L’autonomie est croissante avec l’expérience, 
notamment sur la gestion des procédures  
et l’assistance à la production de documents  
techniques (appels d’offres, permis  
de construire…).

L’étendue des activités du secrétaire 
technique est variable selon l’activité  
des entreprises elles-mêmes et leur taille. 
La polyvalence est plus forte dans les petites 
entreprises d’architecture. 

Accès au métier
Plusieurs formations de Bac à Bac+2 
permettent d’acquérir les bases du métier :

• Bac pro  assistance à la gestion des
organisations et de leurs activités (AGOrA);
• BTS gestion de la PME;
• BTS SAM -Support à l'action managériale.
Ces diplômes forment principalement
aux compétences transversales des métiers
de l’assistanat et du secrétariat,
mais ils sont accessibles sous contrat
de travail en alternance avec une entreprise
de la branche.

Un profil de secrétaire ou d’assistant de 
gestion ne connaissant pas le domaine 
d’activité débutera souvent comme  
« assistant administratif » avant d’acquérir  
les compétences spécifiques liées  
au domaine de l’architecture. 
Il deviendra par la suite « secrétaire 
technique ». 
Une partie des compétences techniques  est 
commune aux activités des entreprises du 
secteur cadre de vie-technique 
(entreprise d’architecture, entreprise 
d’économistes de la construction, cabinet de 
géomètres) voire d'une entreprise  
de BTP (Bâtiment et travaux publics)  
ou un bureau d’études. Elles peuvent avoir 
été acquises dans un parcours professionnel 
antérieur dans une de ces entreprises.

Evolution professionnelle
Dans les entreprises d’une certaine taille,  le 
secrétaire technique expérimenté pourra 
élargir ses domaines d’intervention et 
accéder ainsi à un poste de plus grande 
responsabilité dans la gestion administrative 
de l’entreprise. 
L’évolution professionnelle est plus limitée  
dans les entreprises de petite taille mais la 
polyvalence, l’autonomie  

et les responsabilités s’accroissent avec 
l’expérience. 
L’expérience acquise dans ce métier offre 
notamment des possibilités de mobilité 
dans d’autres entreprises du secteur cadre 
de vie-technique (cabinet de géomètres, 
entreprise d’économistes de la construction) 
voire entreprise de BTP, bureau d’études, 
immobilier…

Statut et conditions 
d’exercice
L’emploi s’exerce en tant que salarié  dans une 
entreprise d’architecture. 
Emploi de bureau exigeant une grande 
polyvalence et une capacité à gérer  
les priorités. Des déplacements occasionnels 
sur le terrain pour suivre  des réunions de 
chantier peuvent être nécessaires.
Dans la convention collective nationale, il est 
classé dans la filière 4,  administration et 
gestion , catégorie 2.  Le niveau est déterminé 
au regard de critères classants et du niveau de 
diplôme.

  Données sur l’emploi

9 387entreprises employeuses.

44 100 salariés 

5 000 à 5 500 secrétaires, dont

48%
– 35 ans

78 %
femmes

78 %
temps 
plein

73 %
CDI

 Aller plus loin

Minimal conventionnel en 2024
Brut mensuel à 35 heures/semaine
En fonction de la région entre 2 249 € et 
2 506,4 € (filière 4, catégorie 2, niveau 1 
de la Convention collective).

•  OMPL
- Études
- Baromètres

• Intercariforef
•  Branche des entreprises d’architecture
• France compétences
• Convention collective  nationale

Afin d’en faciliter la lecture, les termes de cette fiche sont au masculin sans contrevenir au 
principed’égalité entre les femmes et les hommes.

 Rémunération

https://www.ompl.fr/
https://www.ompl.fr/publications.html?start=0&filter_type=3&filter_sector=4&filter_branch=6&filter_region=0&search=#
https://www.ompl.fr/publications.html?start=0&filter_type=5&filter_sector=4&filter_branch=6&filter_region=0&search=#
https://www.intercariforef.org/
http://www.branche-architecture.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635365
https://www.francecompetences.fr/recherche-resultats/?types=certification%3Bdocument%3Bnews&search=secr%C3%A9taire+d%27architecte&pageType=certification&active=1



